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La pr®servation de la qualit® de vie des r®sidents et des usagers de proximit® du site des infrastructures. 
 
Lôinitiateur de projet a ®valu®, pr®sent® et discut® des impacts sur la qualit® de vie relativement aux nuisances (modification 
du climat sonore, de la qualit® de lôair et des conditions de la circulation terrestre, notamment) pour les r®sidents et les 
utilisateurs du territoire pouvant d®couler des activit®s de construction du nouveau pont ¨ haubans et de d®construction du 
pont actuel. De fa­on g®n®rale, les sources dôimpact des activit®s de construction du nouveau pont et de la d®construction 
du pont existant (transport des mat®riaux et op®ration de la machinerie) sont susceptibles dôalt®rer temporairement le climat 
sonore et la qualit® de lôair, de m°me quôengendrer des vibrations pour les r®sidents les plus pr¯s des zones de travaux. De 
plus, le transport des mat®riaux requis et des travailleurs pourrait causer de la congestion routi¯re ¨ certains endroits. 
 
Toutefois, des mesures en lien avec la nature de ces activit®s seront mises en place par lôinitiateur pour assurer une gestion 
ad®quate des effets possibles pour les citoyens et les utilisateurs des secteurs concern®s en lien avec les nuisances lors de 
la phase de construction du nouveau pont, puis celle de d®construction du pont existant. Ainsi, lôinitiateur sôest engag® ¨ 
mettre en place une s®rie de mesures dôatt®nuation pertinentes, list®es aux tableaux 5-26 et 6-20 de lô®tude dôimpact sur 
lôenvironnement, dont certaines particuli¯res au projet et davantage relatives aux aspects sociaux, soit : la mise en place dôun 
comit® de suivi, des communications cibl®es par le comit® de suivi pour les r®sidents de la zone dô®tude, lôorganisation de 
navettes pour les travailleurs et le d®veloppement de mesures incitatives pour le covoiturage des travailleurs. Les autres 
mesures ont surtout trait aux bonnes pratiques de construction de projets routiers du Minist¯re des Transports du Qu®bec. 
 
Il va de soi que la nature des travaux de construction pr®vus dans le cadre du projet ¨ lô®tude risque de causer des d®sagr®-
ments pour certains r®sidents de proximit® et pour des utilisateurs des voies routi¯res pr¯s des sites des travaux, affectant 
du m°me coup leur qui®tude en raison de lôaccroissement, bien que temporaire, de nuisances comme le bruit, les poussi¯res, 
la circulation et la congestion ¨ lôapproche des infrastructures. Cependant, les mesures dôatt®nuation qui seront mises en 
place, entre autres celles visant ¨ informer la population sur les activit®s, devraient contribuer ¨ limiter les impacts n®gatifs 
sur le milieu humain d®coulant des nuisances. 
 
 
Le maintien des ®changes avec le milieu et la consid®ration des pr®occupations et des points de vue de la population 
¨ lô®gard du projet, pour les phases de conception, de construction et dôexploitation. 
 
Tel que nous lôavions mentionn® lors de lô®tape de la consultation sur les enjeux par les experts dans le cadre de la PA£EIE, 
le fait de maintenir les ®changes avec les acteurs et les groupes dôacteurs du milieu permet de diffuser de lôinformation sur le 
projet, de r®pondre aux questions et aux pr®occupations des acteurs du milieu et dôidentifier, au besoin, des solutions dans 
le but dôatt®nuer le plus possible les impacts n®gatifs li®s au projet et dôen maximiser les retomb®es positives. 
 
Initi®e en 2016, la d®marche dôinformation et de consultation publique mise en îuvre par lôinitiateur a ç pour but de r®colter 
les attentes et les pr®occupations [des acteurs] en vue de bonifier le projet de construction du pont è (MTQ, 2021 : 19-20). 
D¯s la p®riode de pr®paration pr®liminaire du projet, en 2018, plusieurs dizaines de repr®sentants de groupes concern®s par 
le projet ont pu ®changer avec lôinitiateur et pr®senter leurs pr®occupations, et diverses m®thodes dôinformation et de consul-
tation ont ®t® d®ploy®es par celui-ci afin dôassurer des ®changes avec le milieu. En r®sum®, deux ateliers de consultation ont 
eu lieu; onze rencontres virtuelles en 2020 ont ®t® tenues, rejoignant 43 organismes diff®rents; trois comit®s techniques ont 
vu le jour en r®ponse aux pr®occupations du milieu exprim®es au moment des deux premi¯res vagues de consultation de 
lôinitiateur; et, deux consultations publiques en ligne ont aussi ®t® r®alis®es (MTQ, 2021 : 20-25; annexes C-1 ¨ C-5). 
 
£galement, en plus du site Internet du Minist¯re des Transports du Qu®bec, pr®sentant les ®l®ments dôinformation pertinents 
relatifs au projet, lôinitiateur sôest engag® en mettre en place un comit® de suivi pour les phases de construction et dôexploita-
tion du projet. Un tel comit® de suivi doit °tre consid®r® comme une tribune dô®changes entre le milieu et lôinitiateur de projet, 
r®pondant aux besoins et aux attentes propres ¨ lôensemble des acteurs concern®s : ç Ce comit® pourrait prendre la forme 
dôun groupe dô®change et dôinformation permettant de maintenir la communication entre le MTQ et la population tout au long 
de lô®tape de r®alisation du projet. [é] Il sera ¨ lôimage des pr®occupations, des d®fis ou des questionnements soulev®s par 
la population [é] è (MTQ, 2021 : 25). Ainsi, le mandat du comit® de suivi propos®, sa composition et la fr®quence des 
rencontres seront d®termin®s conjointement entre lôinitiateur et le milieu. 
 
ê la lumi¯re de lôensemble des renseignements fournis par lôinitiateur dans son ®tude dôimpact sur lôenvironnement, sa d®-
marche dôinformation et de consultation du public r®pond ¨ bon nombre de recommandations du MELCC en cette mati¯re, 
que lôon retrouve dans le Guide à l’intention de l’initiateur de projet sur l’information et la consultation du public dans le cadre 
de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement (MELCC, 2018 et r®®dit® en 2021) : d®marche 
d®but®e en amont de la proc®dure dô®valuation et dôexamen des impacts sur lôenvironnement, identification pertinente des 
acteurs et des groupes concern®s, utilisation de diverses m®thodes dôinformation et de consultation du public, d®marche 
dôinformation et de consultation propos®e en continu (de la conception ¨ la construction et ¨ lôexploitation du projet). 
 
 
Autres consid®rations : 
 
π Il faut aussi souligner que le projet ne semble pas susciter de pr®occupations majeures parmi la population locale. 
De fait, au cours de la p®riode de consultation publique sur les enjeux dans le cadre de la PA£EIE, men®e par le 
MELCC, dôune dur®e de 30 jours, celui-ci nôa re­u quôun seul commentaire du public en ce qui a trait au maintien de 
la qualité de vie des résidents et des usagers du territoire environnant. La p®riode de consultation publique sur les 
enjeux vise ¨ documenter les enjeux que les personnes ou les groupes souhaitent voir ajouter ¨ la directive du Mi-
nist¯re ou davantage mis en ®vidence, ainsi quô¨ conna´tre leurs pr®occupations particuli¯res ¨ lô®gard du projet. 
Cette p®riode de consultation sôest d®roul®e du 27 mars 2021 au 25 avril 2021 (MELCC, mai 2021). 
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FORMULAIRE DE CONSULTATION SUR L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET :    

AVIS D’EXPERTS 

PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

- Rappelons que l’objectif principal pour la construction d’un nouveau pont à haubans pour relier l’Île d’Orléans à la 
rive nord du fleuve Saint-Laurent est de nature positive, c’est-à-dire d’assurer un lien routier sécuritaire entre les deux 
rives, considérant que le pont existant ne serait plus conforme aux normes actuelles du Ministère des Transports du 
Québec, « ce qui occasionne des problématiques en regard de la fluidité de la circulation, de l’accessibilité pour tous 
les usagers, de la sécurité et de l’entretien hivernal » (MTQ, 2021 : 10). En outre, en faveur de la construction d’un 
nouveau pont et de la déconstruction du pont actuel, l’étude d’impact sur l’environnement signale qu’en cas de séisme 
majeur le pont actuel risquerait de ne pas résister, et que la mise aux normes du pont et son entretien récurrent 
représenteraient des coûts relativement élevés devant être assumés par un tiers. 

 
 
Références consultées :  
 
Ministère de l’environnement et de la lutte contre les changements climatiques (2018, réédité en 2021). L’information et la consultation du public dans le 
cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement : guide à l’intention de l’initiateur de projet. 
 
Ministère de l’environnement et de la lutte contre les changements climatiques (mai 2021). Projet de reconstruction du pont de l’Île d’Orléans entre Québec 
et l’Île d’Orléans par le ministère des Transports. Rapport des observations et des enjeux soumis dans le cadre des consultations publique et interministérielle. 
 
Ministère des Transports du Québec (3 septembre 2021). Étude d’impact sur l’environnement pour le projet de construction du pont à haubans pour relier 
l’Île d’Orléans à la rive nord du fleuve Saint-Laurent. Rapport principal final préparé par Stantec pour le Ministère des Transports du Québec. 
 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Carl Ouellet, B.A. Sociologie Conseiller en évaluation des im-
pacts sociaux 

 

2021-11-12 

Yves Rochon Directeur général 
Pôle expertise impacts sociaux 

2021-11-18 

Clause(s) particulière(s) : 

 
 
 

 

 

Indiquer de manière claire et concise le(s) renseignement(s) essentiel(s) requis permettant de vous prononcer sur 
l’acceptabilité environnementale du projet. Faire le lien avec l’enjeu dont il est question.  

(Inscrivez ici le ou les renseignements requis) 
  
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

Demande de renseignements sur des éléments qui sont en lien avec un ou des 
enjeux du projet et qui sont essentiels à la production de l’avis sur l’acceptabilité 
environnementale du projet 

q.1 JtJJI 
~ !fr 
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FORMULAIRE DE CONSULTATION SUR L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET :    

AVIS D’EXPERTS 

PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de 
compétence, le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 
Choisissez l’une des trois réponses suggérées ci-contre. Expliquez en quoi le projet vous paraît 
acceptable en fonction des enjeux concernant votre ministère ou organisme ou à quelle 
condition le projet serait acceptable ou pourquoi il ne l’est pas.  

Choisissez une réponse 

 
 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 
 
 

 

 

Avis sur l’acceptabilité environnementale du projet à la suite de la réception des 
renseignements requis 
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FORMULAIRE DE CONSULTATION SUR L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET :    

AVIS D’EXPERTS 

PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

  
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 

Présentation du projet  

Nom du projet 
PROJET DE RECONSTRUCTION DU PONT DE L’ÎLE-D’ORLÉANS ENTRE QUÉBEC ET L’ÎLE-D’OR-
LÉANS 

Initiateur de projet Ministère des Transports 

Numéro de dossier 3220-02-002 

Dépôt de l’étude d’impact 2021/09/07 

Présentation du projet : Le pont de l’île d’Orléans est l’unique lien routier entre l’île et la terre ferme, déterminant ainsi son importance 

fondamentale pour l’accessibilité et l’économie de la Municipalité régionale de Comté (MRC) de l’Île-d’Orléans. Compte tenu de son état 
actuel, qui présente plusieurs signes de l’âge avancé de la structure et des éléments de fondation, le pont ne répond plus aux objectifs de 
pérennité du MTQ. Aussi, le pont ne répond plus aux normes géométriques en vigueur. Cela rend difficile la gestion des entraves, l’entre-
tien hivernal de la route et l’attrait et la sécurité de la traversée pour les usagers actifs (piétons et cyclistes).  
 
Offrant une réponse la plus adaptée aux objectifs du projet, tout en respectant les différentes contraintes reliées au site, le MTQ a identi-
fié que la construction d’un pont à hauban est la solution à privilégier pour remplacer le pont actuel. Concernant ce dernier, puisque sa 
capacité sismique le rend vulnérable à plusieurs égards et que sa réhabilitation sismique impliquerait d’importants et coûteux travaux, sa 
conservation à long terme au-delà de la mise en service du nouveau pont est risquée. Le pont existant sera donc démantelé, une fois le 
nouveau pont construit. 
 
Le nouveau pont à haubans aura une longueur approximative de 2,1 km et sera situé à environ 120 mètres à l’ouest du pont actuel. Le 
nouveau tablier aura une largeur totale de 22,5 et comprendra une voie de circulation par direction et des accotements conformes aux 
normes du MTQ qui faciliteront la gestion de la circulation en cas d’intervention sur le pont, ainsi que des pistes polyvalentes de part et 
d’autre du pont. Le projet prévoit également, du côté nord, la reconstruction de l’échangeur entre l’autoroute Dufferin-Montmorency, le 
boulevard Sainte-Anne et le nouveau pont. Du côté sud, la construction d’une nouvelle route raccordant le nouveau pont à la route 368 
(côte du Pont) est aussi nécessaire. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques      

Direction ou secteur Direction de l’expertise hydrique 

Avis conjoint À remplir uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  03 - Capitale-Nationale 

Numéro de référence  3220-02-002 

 
 
 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de 

compétence, le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 
Choisissez l’une des quatre réponses suggérées ci-contre. Expliquez en quoi le projet vous 

paraît acceptable en fonction des enjeux concernant votre ministère ou organisme ou à quelle 
condition le projet serait acceptable ou pourquoi il ne l’est pas. Si vous êtes dans 

l’impossibilité de vous prononcer en raison de l’absence d’un renseignement essentiel, vous 

avez la possibilité d’utiliser la section 2 afin de déposer une demande de renseignement. 

Selon notre champ de 
compétence, le projet est 

acceptable aux conditions 

suivantes 

Suite à l’analyse de la documentation fournie par l’initiateur, la DEH est d’avis que le projet est acceptable, mais que des précisions 
devront être apportées afin de justifier certains paramètres de conception du futur pont. 
 
MTQ, 2021-03-22. Étude hydraulique pour la reconstruction du pont de l’Île-d’Orléans, 171 p. 
 
p.32/171 : La DEH est d’avis que la méthode utilisée pour calculer les niveaux d’eau du fleuve pour différentes récurrences respecte les 
règles de l’art usuelles. Cependant, la période de données hydrométriques choisie par l’initiateur pour en faire l’analyse statistique qui est 
de 1979-2020 peut faire en sorte de limiter la prise en compte du rehaussement des niveaux d’eau observé particulièrement depuis les 20 
dernières années. Cela peut expliquer entre autres pourquoi les résultats obtenus par l’initiateur pour les récurrences 20 ans et 100 ans 
sont inférieurs aux cotes de crues actuellement en vigueur. Ainsi, par principe de précaution, l’initiateur doit aussi présenter une analyse 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET  

Avis sur l’acceptabilité environnementale du projet 
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FORMULAIRE DE CONSULTATION SUR L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET :    

AVIS D’EXPERTS 

PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 statistique avec une période de données plus contemporaine, donc un peu plus courte, permettant de tenir compte du phénomène récent 
de rehaussement des niveaux d’eau. Les nouvelles cotes ainsi calculées seraient potentiellement plus élevées, et probablement plus 
représentatives des conditions actuelles. En fonction des résultats obtenus, et par principe de précaution, l’utilisation des cotes de crues 
en vigueur pourrait aussi être envisagée pour la conception du futur pont.   
 
p.67/171 : Les simulations hydrauliques sont faites par l’initiateur pour le niveau de pleine mer supérieure de grande marée (PMSGM) qui 
se trouve à être inférieur à un niveau de récurrence 2 ans selon l’étude. En considérant la durée des travaux et la durée de mise en place 
des ouvrages temporaires de quatre à cinq ans, l’initiateur doit simuler des événements de flot et jusant ayant de fortes probabilités de 
se produire pendant cette période. Par exemple, les simulations additionnelles pourraient être faites avec des niveaux de récurrences 
5 ans ou 10 ans qui sont plus élevés que la PMSGM afin de mieux évaluer les impacts potentiels en cours de travaux. 
 
p.100-101/171 : L’initiateur propose pour les travaux temporaires la mise en place de jetées sans ouvertures (ponceaux). Étant donnée 
cette entrave à la libre circulation des sédiments amont-aval, une sédimentation accrue est anticipée, entre autres dans les herbiers 
existants. Il est mentionné à ce sujet que la mise en place de ponceaux aurait peu d’impact sur le régime hydrosédimentaire, et pourrait 
même provoquer des effets indésirables avec des zones de fortes vitesses. Afin de corroborer cette affirmation et de de justifier la 
conception de jetées sans ponceaux, l’initiateur doit aussi présenter un scénario de simulations hydrodynamiques avec des jetées avec 

ponceaux, car cette option pourrait s’avérer une façon d’atténuer les impacts liés à l’accumulation de sédiments. 
 
 
 
Stantec, 3 septembre 2021. Étude d’impact sur l’environnement pour le projet de construction du pont à haubans pour relier l’Île 
d’Orléans à la rive nord du fleuve Saint-Laurent, 494 p.  
 
p.72/494 : Un belvédère est prévu au nord-est du futur pont sur la culée du pont existant, mais l’impact hydrodynamique de cet ouvrage 
avec le nouveau pont en place ne semble pas avoir été évalué. L’initiateur doit donc caractériser ces impacts, et évaluer les gains 
environnementaux et hydrodynamiques qui pourraient être faits en retirant la structure.   
 
p.104-106/494 : L’initiateur doit présenter les paramètres de conception du ponceau sous l’autoroute 40 et les bretelles C et D et du 
ponceau du ruisseau Grande Rivière.  
 
 
 
Stantec, 3 septembre 2021. Étude d’impact sur l’environnement pour le projet de construction du pont à haubans pour relier l’Île 
d’Orléans à la rive nord du fleuve Saint-Laurent - Annexes, 676 p. 
 
p.21/676 : On remarque sur le plan que les pylônes seront arasés à 4 m sous le zéro des cartes. L’initiateur doit comparer cette élévation 
par rapport à celle du thalweg et doit caractériser les impacts hydrodynamiques de l’arasement de ces structures à cette élévation pour le 
scénario avec le futur pont.  
 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

François Coderre Ingénieur (#OIQ : 5008521) 

 

2021-11-18 

Adeline Bazoge Directrice adjointe, Biol., M.Sc. 
 

2021-11-18 

Clause(s) particulière(s) : 

 
 
 

 

 

Indiquer de manière claire et concise le(s) renseignement(s) essentiel(s) requis permettant de vous prononcer sur 
l’acceptabilité environnementale du projet. Faire le lien avec l’enjeu dont il est question.  

(Inscrivez ici le ou les renseignements requis) 
  

 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Demande de renseignements sur des éléments qui sont en lien avec un ou des 

enjeux du projet et qui sont essentiels à la production de l’avis sur l’acceptabilité 

environnementale du projet 

Nathalie Campeau,
sous-ministre adjointe à l'expertise et aux politiques de l'eau et de l'air, le 19 novembre 2021 

~c~ 

C - ~ 
J 

~ 

1 1 1 
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FORMULAIRE DE CONSULTATION SUR L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET :    

AVIS D’EXPERTS 

PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de 
compétence, le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Choisissez l’une des trois réponses suggérées ci-contre. Expliquez en quoi le projet vous paraît 

acceptable en fonction des enjeux concernant votre ministère ou organisme ou à quelle 
condition le projet serait acceptable ou pourquoi il ne l’est pas.  

Choisissez une réponse 

 
 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 
 
 

 

 

Avis sur l’acceptabilité environnementale du projet à la suite de la réception des 

renseignements requis 



1

FORMULAIRE DE CONSULTATION SUR DU PROJET :    

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

Présentation du projet

Nom du projet - -
LÉANS

Initiateur de projet Ministère des Transports

Numéro de dossier 3220-02-002

Dépôt de 2021/09/07

Présentation du projet : 
-

x objectifs de 
pérennité du MTQ. Aussi, le pont ne répond plus aux normes géom

Offrant une réponse la plus adaptée aux objectifs du projet, tout en respectant les différentes contraintes reliées au site, le MTQ a identi-
, puisque sa 

capacité sismique le rend vulnérable à pl
conservation à long terme au-delà de la mise en service du nouveau pont est risquée. Le pont existant sera donc démantelé, une fois le 
nouveau pont construit.

el. Le 
nouveau tablier aura une largeur totale de 22,5 et comprendra une voie de circulation par direction et des accotements conformes aux 

tes de part et 
route Dufferin-Montmorency, le 

boulevard Sainte-
(côte du Pont) est aussi nécessaire.

Présentation du répondant

Ministère ou organisme Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques     

Direction ou secteur

Avis conjoint À remplir uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur.

Région 03 - Capitale-Nationale

Numéro de référence 3220-02-002

en fonction de votre champ de 
compétence, le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 
Choisissez une des quatre réponses suggérées ci-contre. Expliquez en quoi le projet vous 
paraît acceptable en fonction des enjeux concernant votre ministère ou organisme ou à quelle 
condition le projet serait acceptable ou

renseignement.

Selon notre champ de 
compétence, le projet est 
acceptable aux conditions 
suivantes

précisions 
devront être apportées afin de justifier certains paramètres de conception du futur pont.

MTQ, 2021-03- -

p.32/171 : du fleuve pour différentes récurrences respecte les 
a période de données hydrométriques en qui est 

de 1979-2020 peut faire en sorte de limiter la prise en comp
dernières années. Cela peut expliquer entre autres pourquoi les résultats obtenus pour les récurrences 20 ans et 100 ans 
sont inférieurs aux cotes de crues actuellement en vigueur. Ainsi, par principe de précaution, 

T

Avis environnementale du projet

L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE 
AVIS D'EXPERTS 

PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

PROJET DE RECONSTRUCTION DU PONT DE L iLE D'ORLEANS ENTRE QUEBEC ET L iLE D'OR-

l'étude d'impact 

Le pont de l'île d'Orléans est l'unique lien routier entre l'île et la terre ferme, déterminant ainsi son importance 
fondamentale pour l'accessibilité et l'économie de la Municipalité régionale de Comté (MRC) de lile d'Orléans. Compte tenu de son état 
actuel, qui présente plusieurs signes de l'âge avancé de la structure et des éléments de fondation, le pont ne répond plus au 

étriques en vigueur. Cela rend difficile la gestion des entraves, l'entre-
tien hivernal de la route et l'attrait et la sécurité de la traversée pour les usagers actifs (piétons et cyclistes). 

fié que la construction d'un pont à hauban est la solution à privilégier pour remplacer le pont actuel. Concernant ce dernier 
usieurs égards et que sa réhabilitation sismique impliquerait d'importants et coûteux travaux, sa 

Le nouveau pont à haubans aura une longueur approximative de 2,1 km et sera situé à environ 120 mètres à l'ouest du pont actu 

normes du MTQ qui faciliteront la gestion de la circulation en cas d'intervention sur le pont, ainsi que des pistes polyvalen 
d'autre du pont. Le projet prévoit également, du côté nord, la reconstruction de l'échangeur entre l'auto 

Anne et le nouveau pont. Du côté sud, la construction d'une nouvelle route raccordant le nouveau pont à la route 368 

Direction de l'expertise hydrique 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJE 

sur l'acceptabilité 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et 

I' 

pourquoi il ne l'est pas. Si vous êtes dans 
l'impossibilité de vous prononcer en raison de l'absence d'un renseignement essentiel, vous 
avez la possibilité d'utiliser la section 2 afin de déposer une demande de 

Suite à l'analyse de la documentation fournie par l'initiateur, la DEH est d'avis que le projet est acceptable, mais que des 

22. Étude hydraulique pour la reconstruction du pont de lile d'Orléans, 171 p. 

La DEH est d'avis que la méthode utilisée pour calculer les niveaux d'eau 
règles de l'art usuelles. Cependant, 1 choisie par l'initiateur pour faire l'analyse statistique 

te du rehaussement des niveaux d'eau observé particulièrement depuis les 20 
par l'initiateur 

l'initiateur doit aussi orésenter une analvse 
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FORMULAIRE DE CONSULTATION SUR L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET :    

AVIS D’EXPERTS 

PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

  
 

 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? Choisissez l’une des trois 
réponses suggérées ci-contre. Expliquez en quoi le projet vous paraît acceptable en fonction des enjeux 
concernant votre ministère ou organisme ou à quelle condition le projet serait acceptable ou pourquoi 

il ne l’est pas.  

Selon notre champ de 

compétence, le projet est 
acceptable tel que présenté 

 
Suite à l’analyse des réponses fournies par l’initiateur, la DEH est d’avis que le projet est acceptable. Il faut noter cependant que certains 
éléments mériteraient d’être précisés par l’initiateur avant le début des travaux. 
 
QC-42 (p.6/31) : Gains environnementaux et hydrodynamiques en retirant les approches du pont actuel. 
 
DEH : L’initiateur présente un tableau à propos des gains en termes de superficies d’empiétement avec le retrait des approches du pont 
actuel, mais aucune analyse n’est faite par rapport aux gains hydrodynamiques. Bien qu’il ne soit pas envisagé que les gains soient 
significatifs, il serait tout de même d’intérêt de les caractériser, notamment pour vérifier l’impact local sur le régime hydrosédimentaire 
(ex : sédimentation accrue entre les approches du pont actuel et le futur pont, effet de bout, etc.). 
 
 
QC-49 (p.13/31) : Impact des jetées pour une crue supérieure à la PMSGM de l’ordre d’une récurrence 5 ans. 
 
DEH : L’initiateur présente le même tableau que dans l’étude hydraulique à propos de l’impact des jetées temporaires sur les niveaux 
d’eau avec la PMSGM. Cependant, aucune analyse n’est présentée pour une crue de récurrence de l’ordre de 5 ans. Bien que le 
rehaussement des niveaux d’eau pour une telle crue ne soit probablement pas significatif, il est d’intérêt de le caractériser pour évaluer 
l’impact des jetées pour un événement ayant de fortes probabilités de se produire pendant la période des travaux. 
 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

François Coderre Ingénieur (#OIQ : 5008521) 

 

2022-03-17 

Adeline Bazoge Directrice adj., Biol., M.Sc. 
 

2022-03-17 

Clause(s) particulière(s) : 

 
 

 

 

Avis sur l’acceptabilité environnementale du projet à la suite de la réception des 
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-

~ 

-

1 
1 

-

~c~ 
~Cu(. 

1 1 

-

-


	PR9_Avis experts_PIO.pdf
	1-2021-11-19_AvisAcc_ECCC
	2-2022-02-04_AvisAcc-
	3-2021-11-19_AvisAcc_Réponse MPO_PIO
	4-2022-02-07_AvisAcc2_MPO_PIO
	5-2021-11-17_AvisAcc_MAMH_PIO
	6-2021-11-05_AvisAcc_MSP_PIO
	7-2021-11-18_AvisAcc_MCC_PIO
	8-2021-11-15_AvisAcc_
	9-2021-11-23_AvisAcc_MFFP_
	10-2022-02-22_AvisAcc-2_MFFP
	11-2022-03-21_AvisAcc-3_MFFP
	12-2021-10-21_AvisAcc_Tourisme_PIO
	13-2021-11-23_AvisAcc_MSSS_PIO
	14-2022-02-08_AvisAcc2_MSSS_PIO
	15-2021-11-18_AvisAcc_MELCC-MCE-SAA_PIO_unlocked
	16-2021-11-19_AvisAcc_MELCC-DR03_PIO
	17-2022-02-21_AvisAcc-2_MELCC-DR03_PIO
	18-2022-03-21_AvisAcc-3_DRAE_PIO
	19-2021-11-19_AvisAcc-GES_DER_DGTC_PIO_unlocked
	20-2022-02-04_AvisAcc-2-GES_DER_DGTC_PIO
	21-2021-11-11_AvisAcc_MELCC-DPCA_PIO_unlocked
	23-2022-01-27_AvisAcc-2_MELCC-
	24-2021-11-23_AvisAcc_DPEMN(EFMVS)_PIO
	25-2022-02-01_AvisAcc-2_DPEMN(EFMVS)_PIO
	26-2021-11-18_AvisAcc_MELCC-DPMN(EEE)_PIO
	27-2021-11-18_AvisAcc_MELCC-ImpSociaux_PIO
	28-2021-11-19_AvisAcc_MELCC-DEH_PIO
	29-2022-02-15_AvisAcc-2_DEH_PIO
	30-2022-03-17_AvisAcc-3_DEH_PIO



